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Partenariat pour la paix

«CIVPOL», les observateurs de police civile
au service des Nations unies

Dans le cadre des Peace Keeping Operations [PKO] et des Peace Support

Operations [PSO], placees sous l'egide des Nations unies ou de l'OSCE dans

les differentes regions de crises que connait la planete, les Civilian Police

Observers [CIVPOL) assurent en permanence leurs differentes missions de police.
Parmi les täches les plus courantes, ces policiers conseillent et encadrent les

forces de police locale dans l'accomplissement de leurs täches joumalieres.
C'est ce que l'on nomme le monitoring. Sans avoir de pouvoir executif, les

CIVPOL veillent encore ä ce que les droits de l'homme ainsi que les droits des minorites ethniques

soient respectes. De par leur presence, ces officiers de police des deux sexes contribuent ä faire

renaitre la confiance dans les autorites au sein des populations civiles locales.
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Inspecteur Robert Clement'

Avec le temps et au fil des
missions, une partie des CIVPOL a
de plus en plus ete engagee
dans des ecoles de police
locales. afin de dispenser un
enseignement professionnel aux
futurs agents. Des cours
techniques en matiere de police
criminelle sont egalement assures
par les CIVPOL. tout comme
des cours de perfectionnement
ou de specialisation (SU. MO.
etc.).

Presents physiquement dans
l'ensemble du pays oü ils sont
en mission, ces policiers, qui
doivent en tout temps rester
impartiaux, sont les yeux et les
oreilles de 1'ONU. En dehors
de leur activite de police pure,
ils assument, en principe sans
arme, une fonction d'observateur.

Toutes les constatations
particulieres pourront faire
l'objet d'un rapport circonstan-
cie ä 1'instance superieure, ä

savoir le Representant special
du Secretaire general (SRSG).

Organisation

La composante CIVPOL
depend directement du SRSG. A
sa tete on trouve un Police
Commissionner nomme par le

Conseil de securite, tout comme

le Force Commander, chef
de la composante militaire dans

une mission des Nations unies.
Ces deux entites sont independantes

l'une de l'autre et rem-
plissent des missions bien dis-
tinctes. Dans la pratique, les
choses sont parfois differentes,
car la realite du terrain oblige
civils et militaires ä cooperer.
par exemple en assurant des

patrouilles de reconnaissance
mixtes. On a meme vu au
Rwanda des stations de
districts occupees simultanement

par des observateurs militaires
et des observateurs de police.
Afin de remplir la mission qui
leur est confiee. tant les
policiers que les militaires doivent

apprendre ä se connaitre, afin
de faire profiter l'autre de ses

connaissanees, ceci dans l'interet

et pour le bien d'une
population souvent traumatisee

par des annees de conflit et de
haine.

Creation d'un « pool
CIVPOL» en Suisse

Apres une phase pilote qui a
dure de 1993 ä 1998, le Conseil

federal a approuve en juin
1999 un projet prevoyant
l'institution d'un pool pour les
missions d'observateurs de police
civile (CIVPOL) dans les
Operations de maintien de la paix.
Concretement, le DFAE finance

et dirige ces Operations.
L'organisation pratique est assuree

par la Police federale. en
coUaboration avec l'Administration

federale des douanes. A
ce jour, le pool compte environ
90 CIVPOL provenant de 14

corps de police et du Corps des

gardes-frontiere. II est prevu
que la Suisse maintiendra en

L'inspecteur Clement a seni comme CIVPOL ä la MINUAR. au Rwanda.
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permanence 40 CIVPOL en
mission par annee.

La formation des
CIVPOL suisses

Pour remplir avec succes une
mission de police internationale

en qualite de CIVPOL, les
futurs candidats sont selection-
nes sur la base de leurs
aptitudes professionnelles, physiques

et psychologiques, ainsi

que sur leur connaissance de la

langue anglaise. Si l'agent
repond ä ces criteres de base.

pour autant qu'il aeeepte de

partir pour engagement de six
mois, il se rendra en Suede

pour y suivre le United Nations
Police Officers Course (UN-
POC) d'une duree de quinze
jours. Durant cette etape
obligatoire, le futur observateur de

police civile (CIVPOL) recevra
une instruction theorique et

pratique en relation avec le
deroulement d'une Peace Support
Operation.

Durant tout le stage,
l'anglais sera la seule langue
officielle et un test d'entree a lieu
le premier jour. Par la suite, les
eleves ont la joie de se familiariser

avec les structures de

l'ONU, les Communications
radio, l'ethique professionnelle.
la preparation psychologique.
la conduite de vehicules tout
terrain. la redaction de rapports
de police, l'art de la negociation

dans des situations
difficiles, le comportement ä adop-
ter face ä la problematique
constante des mines, le tout
agremente de presentations de
missions passees et actuelles.
Ces Conferences sont dispen-
sees par des Peacekeeper che-
vronnes. Durant leur sejour au
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Poste de IPTF/CIVPOL en Bosnie.

Swedish International Armed
Forces Training Center (SWE-
DINT) pres de Stockholm, ces
officiers de police ont la possibilite

de rencontrer des
collegues suedois rentrant de
mission. C'est dans cette garnison
en effet qu'ont lieu les debrie-
fing des contingents qui retour-
nent aux pays, soit apres une
annee de mission pour nos
homologues suedois. A la fin
du stage, un exercice baptise
«A DAY IN THE MISSION
AREA» confronte les CIVPOL
ä differentes situations oü ils
devront mettre en pratique leurs
nouvelles connaissanees.

La remise du brevet se
deroule dans une ambiance solen-
nelle. Cette ceremonie haute en
couleurs clöt le stage. La
prochaine etape sera un engagement

reel de six mois. Avant de

partir. les CIVPOL suisses
partieipent ä un brieftng
operationnel de deux jours durant
lequel ils sont Orientes sur les de¬

tails de la mission. Chaque
engagement est volontaire.

Les conditions
de vie en mission

Actuellement, les observateurs

de police suisses sont
engages au sein de YInternational
Police Task Force (IPTF) en

Bosnie-Herzegovine, dans le

cadre de l'UNMIBH. Cette force

compte environ 25(X)
policiers representant 45 nationali-
tes. Les policiers et gardes-
frontiere sont aussi presents en

Croatie oü ils travaillent pour
l'OSCE au sein du Police
Monitoring Group (PMG) en Sla-

vonie Orientale. En mission. les

CIVPOL sont retribues de la

meme maniere que les observateurs

militaires et ils jouissent
du meme Statut.

Dans le pays d'engagement.
I'observateur de police civile
doit pourvoir ä ses besoins
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d'une maniere autonome, comme

par exemple trouver un
logement et se nourrir. De par la

specificite de sa mission, le

CIVPOL habite souvent au
sein meme de la population
locale. Une fois son travail termine,

il aura ainsi le temps de se

meler aux villageois et aux
autorites pour partager un peu du
vecu de ces gens et creer un
climat de confiance. Le peu de

temps libre ä disposition des

policiers internationaux est souvent

aussi utilise pour entretenir

des contacts avec les autres
expatries suisses, notamment
avec le personnel de nos repre-
sentations diplomatiques, qui
jouent un röle important dans
le bon deroulement d'une
Operation.

Pour accomplir son service,
tant au profit de l'ONU que de
l'OSCE, le CIVPOL suisse est
equipe d'un uniforme de police

mis ä disposition par la
Confederation, tout comme le reste
de l'equipement qui va du sac
de couchage, ä l'ordinateur
portable, et au beret bleu ou
jaune. Le materiel est, bien
entendu, adapte ä la region
d'engagement.

Depuis 1993, les CIVPOL suisses

ont pris part aux missions
suivantes: UNPROFOR en ex-
Yougoslavie, UNPREDEP en
Macedoine, UNOMOZ au
Mozambique, UNAMIR au Rwanda,

UNOMSA en Afrique du
Sud, UNPSG en Croatie, UN-
MIBH en Bosnie-Herzegovine.
II y en avait au Zaire dans les

camps de refugies pour le

compte de l'UNHCR et dans
le Police Monitoring Group
de l'OSCE en Croatie. Deux
CIVPOL sont egalement engages

comme instructeurs en
Suede lors des cours UNPOC.
Regulierement, des policiers
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formes aux missions internationales

fönt partager leur vecu et
leurs experiences, lors des cours
destines aux collaborateurs de
l'OSCE organises ä Biere par
exemple. En novembre 1999,
les CIVPOL suisses ont eu la
chance de faire partie de la
delegation suisse qui a participe
dans le cadre du Partenariat

pour la paix (PPP) ä l'exercice
«VIKING 99» en Suede,
lequel avait pour but premier
d'entrainer la coUaboration entre

civils et militaires (CIMIC)
dans le cadre d'une Peace Support

Operation.

Armement ou pas

Apres la crise du Kosovo en
1999, les CIVPOL suisses ont
ete nombreux ä se porter
volontaires pour participer ä cette
Operation de reconstruction des
diverses institutions. Dans le
cadre de la Mission interimaire
des Nations unies au Kosovo
(MINUK), la Force de police
internationale a re^u pour mandat

de retablir l'ordre et la
securite dans cette province. Cette

mission exigeant le port, voire

l'usage de l'arme dans
certains cas, n'a malheureusement

pas pu accueillir les policiers
ou gardes-frontiere helvetiques.

Notre legislation n'auto-
rise pas en effet un tel deploiement.

Cet obstacle juridique ne
devrait pas etre insurmontable
et, aujourd'hui, il serait juste
que les CIVPOL suisses puissent

avoir l'option du port d'arme.

Mais seulement si le mandat

de la mission l'exige.

R.C.
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